
Club de Boxe Thaïlandaise

BRIZON GYM RIOMOIS

Rue du Gymnase de La Varenne - 63200 RIOM
Contact : Frédéric Pereira 06 08 34 84 78 et Raphaël Gomes 06 88 39 33 21

E-mail : brizongym.riom@yahoo.fr

Licence
+cotisation
+assurance
Enfants : 120 €. 
Adultes : 160 €.

Les tarifs

Pratiquer un 
cours d’essai :
Vous devez vous présenter 
avec un certificat médical 
d’aptitude à pratiquer «la 
Boxe Thaï loisir»

S’inscrire :
Vous devez présenter :
> un certificat médical
> Le règlement de votre cotisation
> Pour les adhérents mineurs : l’autorisation 
parentale remplie et signée 
> Pour les adhérents majeurs : la déclaration 
remplie et signée 
> 1 photo

Les cours
Enfants (6 à 13 ans) : 
Le mercredi : Ancien Gymnase de La Varenne de Riom 14h00 à 15h00
Le samedi : Ancien Gymnase de La Varenne de Riom 14h00 à 15h00

Adultes (mixte) : 
Le lundi : salle polyvalente de Ménétrol de 18h30 à 20h30
(le nombre de pratiquant est limité).
Le mardi : Ancien Gymnase de La Varenne de Riom 19h00 à 21h00
Le jeudi : Ancien Gymnase de La Varenne de Riom 19h00 à 21h00
Le samedi : Ancien Gymnase de La Varenne de Riom 15h00 à 17h00

Adultes féminines (Body Muay):
Le lundi : Ancien Gymnase de La Varenne de Riom 20h15 à 21h30
Le vendredi : Ancien Gymnase de La Varenne de Riom 20h15 à 21h30

Sport santé séniors (cours sport Santé sénior avec le médecin du sport 
Yves Datury et Raphaël Gomes éducateur sportif) :
Le mercredi :
Gymnase Georges Séchaud de La Varenne à Riom 15h00 à 16h30



Règlement intérieur
I - DISPOSITIONS GENERALES
Article 1
Le stationnement aux abords de la salle des véhicules de trans-
port de toute sorte devra se faire dans le respect du code de la 
route et du voisinage.
Les réunions, tapages, consommations de ta-bac ou de subs-
tances illicites, de boissons alcoolisées à l’intérieur de la salle 
d’entrainement ou de ses abords immédiats est interdit pen-
dant ou après les cours.
Article 2
La salle d’entraînement est municipale et com-mune à d’autres 
clubs.
L’accès de la salle est interdit aux membres du club sans la pré-
sence du professeur ou d’un membre du conseil d’administra-
tion, et dans tout les cas en dehors des horaires de cours. Toute 
personne étrangère au club, invité ou visiteur, est tenue de res-
pecter le règlement, à charge pour les membres qui invitent 
ou qui dirigent le club de les aviser des dispositions énumérées 
dans le présent règlement.
L’âge minimum obligatoire pour être membre du club est fixé à 
six ans révolus au jour de l’adhésion.
Le club décline toute responsabilité en cas d’accident subi du-
rant la présence au club résultant de l’inobservation du pré-
sent règlement.
Le club n’est pas responsable des objets perdus, volés ou dété-
riorés.
En dehors des horaires de cours, aucun vêtement, chaussures 
ou autre objet personnel ne pourront être entreposés dans les 
vestiaires du club.
Pour l’agrément de tous, chacun doit contri-buer au bon fonc-
tionnement du matériel et installa-tions, et maintenir les lo-
caux en état de propreté.
II - DOCUMENTS A FOURNIR
Toute personne désirant être membre du club devra pour cela 
fournir un certificat médical de son médecin traitant, l’autori-
sant à pratiquer le Muay Thaï, ceci une fois par an en début de 
saison ou dès la première séance d’entraînement.
Pour le bon fonctionnement du club, nous vous demandons de 
régler votre cotisation annuelle le jour de votre inscription.
Nous vous demandons avant l’inscription de bien vouloir 
prendre connaissance du règlement du club et des modalités 
d’assurance
Les membres du club intéressés par les compétitions offi-
cielles, inter clubs, etc. seront tenus de fournir impérativement 
un certificat médical d’aptitude émanant du médecin sportif 
désigné par le club.
Ne pourront être engagés dans des compéti-tions officielles, 
inter clubs, galas ou démonstrations, que les membres propo-
sés par le professeur exclusivement.
III - COTISATION - ADHESION
Les membres acquitteront un droit d’adhésion annuel.
L’absence à un ou plusieurs entraînements ne donnera lieu à 
aucun remboursement total ou partiel.
Ne pourront participer aux entraînements que les membres à 
jour de leur cotisation, assurance et adhésion.
Tout retard de règlement de l’adhésion pourra entraîner l’ex-
clusion pure et simple du club, sauf pour raison grave due 
constatée (accidents, mala-die, etc.).
IV - ASSURANCE - LICENCE
Le club sous la dénomination «Brizon Gym Riom» est affilié à 
une fédération nationale. Chaque membre adhérent sera donc 
licencié et assuré auprès de cette fédération.
Il est notamment formellement interdit de fumer, de consom-
mer des boissons alcoolisées dans la salle d’entraînement.
Toutes les installations communes (douches, vestiaires, ring) 
ainsi que le matériel appartenant au club (sacs, tapis, etc.) sont 
à la disposition des membres du club exclusivement pendant 
la durée des cours.

Le professeur se réserve la possibilité de refuser la mise en pra-
tique (combats, assauts, etc.) du Muay Thaï aux membres ne 
possédant pas le matériel requis en bon état (protège dents, 
coquille, gants, etc.) ainsi qu’aux pratiquants pour les-quels le 
port de lunettes, lentille de contact, ou prothèse dentaire est 
indispensable.
Les combats, assauts, ou autre forme de mise en pratique de 
l’enseignement reçu sont interdits dans la salle entre membres, 
avant le début et après les horaires de cours assurés par le pro-
fesseur.
Les règles d’hygiène générales devront être respectées par les 
membres du club. Ces derniers auront obligation de se présen-
ter aux entraînements, pieds propres, les ongles des mains et 
des pieds régulièrement taillés court, démunis de leur montre, 
bague, chaîne, boucle d’oreille, etc., ceci par mesure de sécu-
rité.
Toute personne étrangère au club, invité ou visiteur, est tenue 
de respecter le règlement, à charge pour les membres qui in-
vitent de les aviser des dispo-sitions énumérées dans le présent 
règlement.
Les enfants mineurs seront tenus de fournir une autorisa-
tion de leur parents ou tuteur légal les autorisant à participer 
aux entraînements et aux compétitions de Muay Thaï le cas 
échéant.
Tout incident ou accident se produisant dans la salle devront 
être signalés avant la fin de l’entraînement.
Les responsables du club sont à la disposi-tion des membres 
désirant de plus amples renseignements concernant les assu-
rances et garanties, ainsi que pour éclaircissements concer-
nant le présent règlement qui a été établi dans un esprit spor-
tif et pour un bon fonctionnement du club auquel vous venez 
d’adhérer.
V - HORAIRES - SAISON
Les membres pourront fréquenter le club aux horaires des en-
traînements établis.
La saison se déroulera de septembre à juin.
VI - EXCLUSION
Cas d’exclusion immédiate sans recours ni indemnité:
« Toute mauvaise tenue, scandale, atteinte aux bonnes 
moeurs, vol, détérioration de matériel, mobilier, installation 
commune, ou attitude antisportive caractérisée, manque de 
respect au professeur, attitude préjudiciable à la réputation de 
la vocation sportive du club, même en dehors du lieu et des 
horaires d’entraînement ».

Assurances
Votre inscription au BRIZON GYM RIOMOIS vous donne droit 
à des garanties acquises par l’adhésion de votre club à la Fédé-
ration Française des Sports de Contact et Disciplines Associées 
(FFSCDA), seule Fédération agréée par le Ministère de la Jeu-
nesse et des Sports :
Responsabilité civile :
Lorsque l’adhérent est reconnu responsable d’un accident pen-
dant ou à l’occa-sion de la pratique sportive.
Individuelle accident :
Frais médicaux, chirurgicaux, hospitaliers, capital décès, in-
demnité permanente, prothèses, etc..
Cependant, nous attirons votre attention sur les faits suivants :
- un adhérent n’effectuant pas les démarches administratives 
lui permettant de bénéficier du régime de la Sécurité Sociale, 
alors que sa situation lui ouvrait droit à ce régime, ne pourra 
obtenir qu’un remboursement partiel de l’Assureur. Les frais 
qui auraient dû être pris en charge par le régime social reste-
ront à sa charge.
- Aucune garantie de perte de salaire ou de revenu n’est com-
prise dans la licence assurance.
- Vous pouvez demander de doubler les garanties décès et ca-
pital infirmité permanente prévues moyennant une surprime 
modeste, ou de bénéficier d’une indemnité journalière.



   FICHE D’INSCRIPTION

Renseignements sur l’adhérent :
Nom :      Prénom :
Date de naissance :     Lieu de naissance :
Adresse (N° et rue)
Code postal :      Ville :
Tél. :       E-mail : 
Renseignements sur la personne à prévenir en cas d’urgence :
Nom et prénom :     
Tél. :

p  Je suis MINEUR (autorisation parentale)
Je soussigné(e), nom et prénom :

en tant que p Père p Mère p Tuteur

de l’enfant ci-dessus nommé,
déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et des modalités d’assurance du 
BRIZON GYM RIOMOIS et les accepte, autorise mon enfant à pratiquer le Muay Thai dans ce club et 
autorise le médecin consulté en cas d’urgence à toute intervention médicale, chirurgicale ou 
d’anesthésie que nécessiterait l’état de mon enfant.

p Je suis MAJEUR
Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et des modalités d’assurance du 
BRIZON GYM RIOMOIS et les accepte.

 Fait à 
 le
 Signature précédée de la mention « lu et approuvé »

p  Adulte
p  Enfant   Photo

Rue du Gymnase de La Varenne - 63200 RIOM
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